
Edito du maire
Il y a cinq ans vous m’avez accordé 
votre confiance pour gérer notre 
ville.

Toutes les actions entreprises de-
puis 2008, l’ont été grâce à l’équipe 
municipale qui m’accompagne et 
aux personnels administratifs et 
techniques qui contribuent à leur 
exécution.

Notre ville se transforme, s’embel-
lit, évolue dans le respect du patri-
moine qui fait sa renommée.

Notre mandat s’achève  ; l’élection des futurs 
conseillers municipaux et intercommunaux aura 
lieu en mars 2014. Elle se déroulera selon une loi 
modifiant en profondeur les modes de scrutin (scrutin 
de liste, parité, suppression des sections électorales, 
fléchage des conseillers communautaires)  ; vous 
trouverez des renseignements complémentaires 
dans un article de ce bulletin. 

Les conseillers départementaux seront élus en 2015 
au sein de nouveaux cantons dont les cartes et le 
nombre seront revus. Le département des Deux-
Sèvres comptera 17 cantons au lieu des 33 actuels. 

De plus, la commune d’Airvault appartiendra, 
dès janvier 2014, à une nouvelle communauté de 
communes réunissant des communes de l’Airvaudais 
et du Val du Thouet actuels. Je déplore que la 
proposition initiale visant à maintenir le bassin de 
vie de l’Airvaudais en regroupant l’Airvaudais, le Val 
du Thouet et le Saint-Varentais n’ait pas été retenue. 
Certaines communes ont souhaité regagner d’autres 
territoires. La future équipe travaillera sur de grands 
projets en complément de ceux déjà mis en place ou 
à poursuivre dans les deux anciennes entités. 

Je compte sur la bonne volonté de tous afin de 
mener à bien cette transition qui sera peut-être une 
étape vers une intercommunalité élargie. 

Jacky PRINÇAY, maire d’Airvault

Animations

RENSEIGNEMENTS: Centre Socio-Culturel de l'Airvaudais et du Val du Thouet - Tél. : 05 49 64 73 10

Office de Tourisme - Tél. 05 49 70 84 03

       

 

 

 
  

 
 
 
 

 

       

 
 

SEPTUOR DE BEETHOVEN 

 
 

 Samedi 24  ASSAIS             Eglise 

 
 

 Dimanche 25 Saint-Loup                 Eglise 

LLES ES MMURS ONT URS ONT DES DES OOREILLESREILLES  
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RAVEL, SEXTUOR DE BRAHMS 

 
 

 Jeudi 22 LE CHILLOU         Eglise  

 
 
 
 
 
 SONATES BAROQUES  

 
 

 Mercredi 21 AIRVAULT Salle du Cuvier         
          

 
 

 Vendredi 23 MARNES         Eglise 
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OFFENBACH ET SA DIVA 

 

10 euros Tarifs dégressifs Gratuit jusqu'à 
14 ans 
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14 Juillet  
à Airvault
Rendez-vous au Clos de l’abbaye  
à partir de 14 h

Travaux - Cadre de vie

Le centre-bourg d’Airvault présente des façades com-
merciales typiques de l’époque médiévale c’est le cas des 
maisons situées rue de la Porte-Caillon, par exemple. 
D’autres, sur des parcelles médiévales étroites ont été 
reconstruites au XIXe siècle ou au début du XXe siècle. 
Ces boutiques sont parfois totalement habillées de 
bois et occupent toute la largeur du rez-de-chaussée. 
C’est le cas de l’actuel Office de Tourisme. Les étages 
quant à eux étaient réservés à l’habitat.
Il est parfois difficile d’adapter les normes actuelles 
liées aux fonctions commerciales d’une boutique sans 
perdre l’identité patrimoniale et esthétique du site. C’est 
pourquoi la commune met à disposition une plaquette 
éditée par l’association des Petites Cités de Caractère 
relative aux façades et enseignes commerciales. Cette 
plaquette est disponible gratuitement à la mairie. 
De même, il est possible de prendre contact avec 
l’architecte-conseil des Petites Cités de Caractère afin 
d’aider les commerçants qui souhaitent restaurer leur 

Aménagement  
de rues

Aménagement 
des rues de la 
Ferronnerie  
et de la Poste 
Les « travaux de sur-
face » sont commen-
cés. Les câblages 
souterrains sont 
réalisés. 
La fin des travaux 
est prévue au cours 
du 3e trimestre 2013. 
Des espaces végé-
talisés seront amé-
nagés.

Façades commerciales de caractère

N° 10
2e semestre

2013

façade en centre ancien 
(Voir article p. 8 « Aide 
aux particuliers »).
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Festival Musiques en Gâtine Nuit romane

Lavoir d’Airvault

Culture et patrimoine

Le 2e week-end de l’édition 2013 du festival Mu-
siques en Gâtine s’est ouvert à Airvault. Samedi 
4 mai, deux concerts ont eu lieu dans la salle du 
Cuvier du musée Jacques Guidez. Le compositeur 
autrichien Franz Schubert était à l’honneur : ce fut 
l’occasion de retrouver, le temps d’une soirée, l’at-
mosphère des « Schubertiades » du début du XIXe 
siècle. Schubert et ses amis avaient pris l’habitude 
de se rencontrer régulièrement dans l’ambiance 
d’un Salon de musique. L’atmosphère intime et 
l’acoustique propice à la musique de chambre de la 
salle du Cuvier ont parfaitement contribué au succès 
de cette soirée. Au programme, tout d’abord, une 1re 
partie consacrée à des œuvres pour pianoforte seul, 
avec la pianiste Maude Gratton, directrice artistique 
du festival. Ce fut l’occasion de découvrir un instru-
ment rare et historique, un pianoforte Broadwood 

& Sons de 1822, spécialement 
apporté pour l’occasion. 
Puis un intermède gourmand 
préparé par l’association du fes-
tival a permis au public de se 
retrouver autour d’un chocolat 
chaud et de quelques pâtisse-
ries, clin d’œil aux traditions 
viennoises. Il était également 
possible de visiter le musée à 
cette occasion.
La 2e partie de cette soirée a 
débuté par le Trio à cordes 
inachevé D.471, suivi du célèbre 
Quintette « La Truite » pour violon, 

alto, violoncelle, contrebasse et pianoforte. Le Trio 
Il Convito et ses invités ont enchanté le public qui a 
rappelé plusieurs fois les musiciens; la mélodie de « la 
Truite » et ses Variations résonnant alors une deuxième 
fois en conclusion de ces « Schubertiades I et II ».
Dès le jeudi 2 mai, les musiciens s’étaient rassemblés 
à Airvault dans la salle du Cuvier, pour répéter.
Le vendredi 3 mai a été l’occasion de partager un 
moment de répétition et de préparation du concert avec 
des élèves des classes de C.M. des écoles primaires 
Pérochon et Sainte-Agnès. Les enfants ont découvert 
les instruments du quintette composant « la Truite », 
joué à reconnaître le thème principal passant d’un 
instrument à un autre, tout en posant des questions 
aux musiciens sur leurs instruments, leur métier et 
sur la musique.

Cette année, la Nuit romane aura lieu le jeudi 29 août ; 
elle  sera pilotée par la commune d’Airvault, avec l’aide 
des associations culturelles locales qui souhaiteront 
participer à ce projet. Les portes de l’abbatiale Saint-
Pierre s’ouvriront vers 20 h 30 pour laisser le temps au 
public de découvrir, avant le spectacle, l’intérieur de 
l’église illuminé par le CARUG et le magnifique mobilier 
qu’elle abrite tel que l’orgue à cylindre qui se fera 
d’ailleurs entendre pour l’occasion. Vers 21 h, le groupe 
parisien, Gospel Travelers, conduira le public dans un 
voyage au cœur de l’histoire de cette musique sacrée, 
des negro-spirituals aux traditionnels hymnes afro-
américains. Pour cette occasion, ils invitent Margaret 
Bell, la diva américaine originaire de Detroit, qui a côtoyé 
les grands noms comme Whitney Houston ou Natalie 
Cole.
La soirée se clôturera sous les halles par une 
dégustation de produits locaux.

Le lavoir d’Airvault, situé rue de la Gare, a 
été construit sur le cours d’eau de la fon-
taine Rousseline en 1861, pour la somme 
de 3800 francs. Son bassin de forme rec-

tangulaire était alimenté par le ruisseau et par les eaux de 
pluie dirigées par sa toiture à quatre pans rappelant ainsi 
les lavoirs à impluvium. Il est divisé en deux parties afin de 
ne pas mélanger les eaux de lavage et de rinçage.
Ce lavoir a été très largement restauré au XXe siècle, 
comme en témoignent les réfections faites au ciment sur 
les murs et le sol. Comme tous les lavoirs, il a été peu à 
peu abandonné avec l’arrivée de la machine à laver dans 
les foyers dans les années 60.
Il est aujourd’hui fermé au public pour des raisons de 
sécurité.

Mandorles de l’abbatiale Saint-Pierre

Une mandorle est une 
forme d’amande à l’in-
térieur de laquelle est 
représenté le Christ 
ou parfois la Vierge. 
Cette forme d’amande 

symbolise la gloire du personnage qui y est représenté 
(on parle aussi de Christ en Majesté). Nous savons par 
des photos anciennes qu’il existait au-dessus du portail 
central de l’abbatiale Saint-Pierre une mandorle. Cette 
représentation est fréquente sur les églises romanes 
de la région (Notre-Dame-la-Grande à Poitiers, par 

exemple). En 1828, une horloge a été apposée sur la 
façade de l’abbatiale d’Airvault, détruisant ainsi une 
partie de la mandorle. François Janneau, architecte en 
chef des Monuments historiques, lors de la restaura-
tion de 2002, a proposé deux modèles pour restituer 
la mandorle dont l’aspect est aujourd’hui inconnu. La 
difficulté d’une telle restauration réside dans son parti 
pris lié aux multiples modifications apportées à la fa-
çade au cours des siècles : doit-on restaurer pour res-
tituer un état originel connu du bâtiment, ou restaurer 
avec une part de création ? 
Les deux modèles proposés par l’architecte sont 
piquetés afin de faire comprendre que cet élément 
n’est pas d’origine. Ils montrent donc des volumes 
généraux sans pour autant affirmer telle ou telle 
hypothèse quant au profil du Christ dans la mandorle 
d’origine. Il est, en l’état actuel de nos connaissances, 
impossible de savoir quel était l’aspect du Christ 
bénissant : les volumes étaient-ils plutôt ronds et en 
fort relief comme le présente le premier modèle, ou 
d’un relief plutôt traité en aplat, voire un peu abrupt, 
quel était le rendu du vêtement  ? En l’absence de 
sources historiques et archéologiques, il a été décidé 
de laisser la mandorle actuelle vide et lisse. Les 
modèles de mandorle sont visibles dans la salle 
capitulaire.
Pour en savoir plus : 
www.alienor.org/publications/age-roman-2011/
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Sur les chemins 
d’Aldéarde

Défibrillateurs

Dans le cadre du label « Petites Cités de Caractère », 
la commune travaille actuellement à la réalisation 
d’outils d’interprétation du patrimoine qui verront le 
jour cet été. Dans un premier temps, 15 panneaux de 
valorisation décrivant des édifices privés ou publics 
d’intérêt patrimonial seront conçus. Ces panneaux 
illustrés - rédigés en français et en anglais - 
retraceront l’histoire du bâti. 
La charte graphique s’inspirera du référentiel-
couleur communiqué par l’association des Petites 
Cités de Caractère, permettant ainsi aux panneaux 
de s’intégrer parfaitement au bâti ancien. Ensuite, 
un livret «  Découverte du patrimoine  », d’une 
vingtaine de pages, comprenant deux itinéraires 
de découverte de 2 km et 1,2 km, au choix, viendra 
compléter ces supports.

La commune a installé 3 défibrillateurs dans 3 lieux 
à forte fréquentation :
• salle de gymnastique Maurice Barret*
• stade municipal Pierre Laillé
• salle des fêtes du domaine de Soulièvres.
Les 3 défibrillateurs sont accessibles à tous en cas 
d’urgence ; une bande sonore guide l’utilisateur tout 
au long de la manipulation, ce qui permet d’attendre 
les secours.

La commune prévoit d’installer d’autres défibril-
lateurs dans les communes associées et dans le 
centre-ville d’Airvault.
Afin d’être plus performant dans des actions 
d’urgence, il est possible d’assister à des séances 
de secourisme auprès de la section d’Airvault.

�*Défibrillateur transféré à la piscine municipale du 
1er juin au 30 septembre

Journées Européennes du Patrimoine 
« 1913-2013 : cent ans de protection »
Les Journées européennes du patrimoine fêteront 
cette année leur trentenaire et les 100 ans de la loi du 
31 décembre 1913. Cette dernière a permis la mise en 
place officielle de dispositifs de protection du patri-
moine dont l’enjeu a été la sauvegarde d’immeubles ou 
d’objets présentant un intérêt patrimonial, historique, 
archéologique ou culturel… à travers des actions de 
conservation ou de restauration. Ces actions de sau-
vegarde permettent la transmission des patrimoines 
divers aux générations futures, comme ciment de la 
citoyenneté.
Au-delà de ce dispositif historique, cette manifestation 
entend aussi valoriser l’aventure humaine qui s’est 
développée autour de la valorisation du patrimoine, tant 
à travers les institutions, les professionnels, les proprié-
taires ou collectionneurs, que les multiples associations 
de bénévoles œuvrant chaque jour dans le domaine 

du patrimoine. La 
commune d’Air-
vault fêtera donc 
son patrimoine 
les 14 et 15 sep-
tembre 2013 ; ce 
sera l’occasion de 
parler des édifices 
protégés que le 
public connaît 
déjà et de présen-
ter également les 
objets mobiliers 
protégés dont la commune assure la sauvegarde : 
citons entre autres la Vierge à l’Enfant (XVIe siècle) dite 
Notre-Dame-du-Porche, l’orgue à cylindre d’Airvault, 
des bannières du XVIIe siècle ou encore un calice de 
Soulièvres. 

Sport

La grande FAT, les 
associations spor-
tives airvaudaises et 
la commission des 
sports de la commune 
organiseront le same-
di 7 septembre 2013 
une journée du sport 
ouverte à tous les 
jeunes airvaudais et 
du canton d’Airvault.
De 14 h à 18 h, dans 
toutes les salles spor-
tives et sur les diffé-
rents stades, chaque 
association présen-
tera des ateliers aux-
quels les jeunes pourront participer librement.
A 18 h, aura lieu, dans le gymnase Augustin Bor-
dage, la remise des trophées sportifs aux bénévoles 

et sportifs les plus méritants de chaque association 
pour l’année sportive 2012- 2013.
u �Cette remise sera suivie du verre de l’amitié 

offert par la commune.

Journée du sport  
et remise de trophées sportifs

Moto-cross  
1963-2013 :  
50e édition

Il a régné une am-
biance des grands 
jours le dimanche 
7 avril sur le ter-
rain de Neuze où 
le Moto-Club Air-
vaudais a organisé 
la 50e édition de 
son moto-cross  : 
météo favorable, 
terrain sec, liste 
d’engagés de haut 
niveau et plus de 

1500 spectateurs sur les coteaux d’où la vue est 
complète sur l’ensemble du circuit. Tous les ingré-
dients de la réussite étaient donc réunis pour cette 
journée menée tambour battant par l’équipe du pré-
sident, Bernard Morin, forte de ses 80 bénévoles.
Une soixantaine de concurrents ont disputé l’épreuve 
de championnat de ligue MX Elite.
Les side-cars ont été les grandes vedettes de la 
journée avec des équipages internationaux (Belges, 
Allemands, Anglais).
A la grande satisfaction du public et des organisa-
teurs, c’est la paire airvaudaise Valentin Girault-Ni-
colas Musset qui a remporté l’épreuve, haut la main.
La démonstration des tout jeunes sur leurs petites 
machines a été particulièrement remarquée sur une 
portion du circuit aménagée spécialement pour ces 
futurs pilotes.
Aucun incident n’est venu troubler le bon 
déroulement de cette grande et belle fête du sport 
mécanique.
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BORCQ-SUR-AIRVAULT

SOULIÈVRES

Communes associées

Une salle des fêtes rénovée à Borcq

La rénovation et la construction, débutées en juin 
2012, sont terminées ; la salle des fêtes de Borcq va 
pouvoir être réutilisée. 
Dans la salle existante, toute l’isolation a été reprise 
(plafonds, pignons), en particulier pour en améliorer 
l’acoustique ; l’éclairage et le chauffage ont été com-
plètement refaits. L’ancienne cuisine est devenue un 
local de rangement, les toilettes ont été conservées. 
Quant à la partie neuve, elle comprend : un hall et un 
sas d’entrée, qui permettent d’accéder à la salle 1 
(partie ancienne), ainsi qu’à la salle 2, d’une superfi-
cie de 75 m2, un office qui servira de cuisine, un bloc 

sanitaire adapté au public à mobilité réduite et un 
local de rangement (ancien garage).
Les peintures extérieures ont été refaites et les 
abords de la salle ont également été réaménagés.
Les toilettes extérieures ont été conservées.
Le conseil municipal a décidé de revoir les tarifs de 
location, soit :
Associations airvaudaises	 50 €
Locataires airvaudais	 100 €
Locataires hors communes 	 150 €
Ces tarifs sont réduits de 20 % à partir du 2e jour 
de location.

 

Toute personne intéressée par la location de la salle 
des fêtes peut se renseigner auprès de la mairie 
de Borcq, pendant les horaires des permanences : 
le lundi de 14 h 30 à 16 h 30 et le jeudi de 14 h à 
16 h 30. Le site Internet de la commune d’Airvault  
www.airvault.fr peut être consulté pour connaître 
les dates disponibles.

Actualités 
Habitat 
Après une première réflexion sur un projet de 
lotissement à Repéroux, abandonnée en raison du 
report des travaux d’assainissement collectif, le 
lotissement de Barroux au lieu-dit « La Croix » va voir 
le jour à la fin de l’année 2013. Plus de 20 parcelles 
seront mises en vente.

Bâtiments publics 
La mairie a été transférée en mars 2010 au 37, rue 
de l’Eglise, pour une meilleure accessibilité et un 
meilleur accueil. Une réflexion est engagée sur le 
stationnement à proximité.
L’église a bénéficié de la fin de la restauration des 
vitraux ; il a été créé une porte et un espace pour les 
sorties de sépulture.
Les salles associatives, situées près de l’église 
à Barroux et dans l’ancienne école de Repéroux 
(réhabilitée en salle associative), ainsi que la salle 
des fêtes de Repéroux ont été équipées de nouveaux 
systèmes de chauffage et rendues accessibles.
Au cimetière, un parking et un espace cinéraire ont 
été réalisés.

Voirie 
La voirie est, en général, en bon état  : celle de 
Repéroux, reste en l’état en attente de la mise en place 
de l’assainissement. Quelques travaux d’entretien 
courants ont été réalisés.
La défense incendie a été renforcée au Petit Moiré et 
près de l’entreprise STV à Repéroux ; sont programmés 
des travaux au Pont de Barroux, à Roche Paillé et à 
la Ferté.

Un abri-bus a été mis à disposition des scolaires dans 
chaque village.

Ordures ménagères
Afin de sécuriser le personnel, le Syndicat Mixte du 
Pays Thouarsais a demandé de créer des points de 
regroupement ou de rapprochement pour le ramassage 
des ordures ménagères ; ceux-ci ont été réaménagés.

Environnement 
La commune a accompagné la délocalisation d’une 
installation agricole classée, (prise en charge des 
réseaux d’eau, d’électricité et du service incendie).
Elle s’est engagée avec la Chambre d’Agriculture et la 
Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres, en signant 
une convention créant une zone-test de biodiversité 
entre Repéroux et Barroux. Plantations de haies et 
fauches tardives des bords de chemin contribuent à 
l’amélioration de la biodiversité

Petit patrimoine 
Une action mérite d’être particulièrement remarquée :  
la restauration du petit patrimoine par l’association de 
nombreux bénévoles. Quarante bénévoles ont participé 
depuis 2008 au défrichement des chemins et lavoirs, 
à la mise en place d’un sentier pédestre et cyclable 
en y intégrant une information « Faune et flore ».
Ces actions ont été reprises dans un livret « Petit 
Patrimoine » distribué en 2012, qui sera suivi, en 2013, 
d’un livret intitulé « Protéger notre environnement » 
et d’une plaquette de randonnée éditée par le Conseil 
général, disponible à la mairie et à l’accueil de l’Office 
du Tourisme : Tourisme Animation en Airvaudais.
l’investissement des bénévoles est le témoignage de 
l’intérêt des habitants pour leur commune et un fort 
soutien pour les élus.

La boule en bois de nos ancêtres 
Jeannot a souhaité que le bureau du Club du 3e Age, 
investisse dans un jeu d’une douzaine de boules en 
bois d’un poids variant entre 900 grammes et un 
kilogramme. Il devra initier et former ses collègues 
du mardi après-midi en appliquant les règles du jeu 
et en expliquant qui est « Fanny ».
Un terrain de 20 mètres de long et de 2,60 mètres de 
large est en cours de réalisation. La pluie est venue 
perturber cette belle initiative  ; ce n’est que partie 
remise.

Information urbanisme 
Si vous avez projeté de mettre en place des panneaux 
photovoltaïques, veuillez déposer, dans un premier 
temps, un dossier de Déclaration Préalable pour les 
travaux, auprès du service urbanisme de la mairie, 
afin que votre projet soit validé.
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Le budget 2013 de la commune d’Airvault s’élève à 8,479 millions d’€uros. Il se compose d’un budget principal 
et de 10 budgets annexes (concernant des lotissements, la chaudière centrale, la poste, le Vieux Relais, la salle 
du Domaine de Soulièvres et la future gendarmerie). Voté le 25 mars dernier, il se caractérise par aucune 
augmentation d’impôts et un volume d’investissements important. Les objectifs prioritaires de ce budget 
restent l’entretien et la modernisation des équipements publics du Grand Airvault, ainsi que le développement 
harmonieux de la collectivité et l’amélioration du cadre de vie au bénéfice de tous.

Finances

Fonctionnement Dépenses

Budget communal 2013
Dans le cadre des Journées 
européennes du patrimoine

Une animation aura lieu le samedi 14 septembre 
2013, en début d’après-midi et en fin de soirée, avec 
la participation du groupe « Oiseau Tonnerre » au 
Lavoir de Nombret entre Barroux et Repéroux.
Ce spectacle gratuit ouvert au public sera une création 
originale en paroles, musiques et mouvements, 
pour une mise en valeur du petit patrimoine et de la 
mémoire collective.

Association des anciens  
du 51e Régiment d’Infanterie
Le jeudi 23 mai 2013, se sont réunies pour la dernière 
fois, à la salle de Soulièvres, quelques 600 personnes 
issues du Régiment auquel elles appartenaient  
entre 1953 et 1962  ; régiment dissout à la suite 
d’événements de l’Algérie ancienne.
Ordinairement, à chaque manifestation, était déposée 
une gerbe au monument aux morts d’Airvault.
Cette fois-ci, le trésorier, Paul Bichon a déposé la 
gerbe sur les tombes des jeunes soldats morts pour 
la France pendant la guerre 14-18, au cimetière de 
Barroux.

Charges financières 
3%

Charges à caractère 
général

26%

Charges de personnel
31%

Charges exceptionnelles 
11%

Autres charges 
de gestion 

13%
Opérations 

d’ordre 
1%

Virement à 
la section 

d’investissement 
10% Dépenses 

imprévues 
1%

Atténuation de 
produits 

4%

Fonctionnement Recettes

Excédent antérieur 
reporté
16%

Impôts et taxes
56%

Dotations
et subventions 

20%

Produits des 
services 

4%

Autres produits  
de gestion

4%

INVESTISSEMENT
La section d’investissement s’élève à 2 520 594 €. 
Les principaux projets sont :
- la réhabilitation du clocher de l’Abbatiale : 651 000 €
- �l’aménagement des rues de la Poste et la Ferrone-

rie : 730 000 €
- �la construction et la réhabilitation de la salle muni-

cipale de Borcq : 275 000 €

Investissement Dépenses

Investissement Recettes

Remboursement de la dette 
437 000 E

Dépenses 
d’équipements 
2 083 594 E

Autofinancement communal
2 420 594 E

Emprunts 
100 000 E

FONCTIONNEMENT
Le budget 2013 de fonctionnement s’équilibre en 
dépenses comme en recettes à 5 959 215 €. Les taux 
d’imposition communaux ne sont pas modifiés.
Les recettes ont été inscrites avec beaucoup de 
précaution ; la maîtrise des dépenses, notamment à 
caractère général et de personnel, est poursuivie.

Lotissements
Vous souhaitez vous installer 
sur le territoire du Grand Airvault : 
des parcelles viabilisées sont 
ou - vont être - disponibles. 
Les renseignements ci-dessous 
vous guideront dans votre choix.

La Vallée-aux-Chèvres
16 parcelles de 723 m2 à 1 054 m2

u �Contacts mairie d’Airvault :  
05 49 64 70 13

Prix
TTC

25 e le m2

Airvault
Brelucan
1 parcelle de 895 m2

u �Contacts mairie d’Airvault : 05 49 64 70 13

Borcq
Chemin Bas
5 parcelles de 974 m2 à 1 093 m2

u �Contacts mairie d’Airvault : 05 49 64 70 13 
mairie de Borcq-sur-Airvault : 05 49 64 70 82

Fief du Bois - Etude en cours
u �Contacts mairie d’Airvault : 05 49 64 70 13 

mairie de Soulièvres : 05 49 69 71 22

Soulièvres - Barroux

Prix
TTC

30 e le m2

Prix
TTC

13 e le m2

SOULIÈVRES (suite)
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Accessibilité 
A la suite de la mise en place du PAVE (Plan de mise 
en Accessibilité de la Voirie et des aménagements 
des Espaces publics) proposée par la commission 
accessibilité, il est demandé à chaque citoyen de 
consentir des efforts afin de permettre à tous les 
piétons y compris les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite de pouvoir circuler en toute sécurité.

Voici quelques préconisations :
• �ne pas mettre sa voiture en stationnement sur un 

trottoir
• �ne pas mettre sa voiture sur un passage piéton ou 

sur une place handicapée
• �ne pas laisser de poubelle sur le trottoir
• �ne pas laisser d’objets sur un trottoir (panneaux 

publicitaires, autres…).
Pour faciliter l’accessibilité de tous, de nouveaux 
passages piétons vont être tracés et/ou mis en 

Les points de regroupement aménagés s’intègrent 
dans l’espace environnemental.
Les déchets recyclables (verres, cartonnettes, pa-
piers, journaux et cartons) doivent être déposés dans 
les colonnes de tri et  ne doivent pas encombrer les 
abords des points de regroupement.

Les déjections canines continuent de créer des nui-
sances sur les trottoirs, dans les rues et espaces verts.
Pour participer à la propreté de son environnement, 
la commune va mettre à la disposition des proprié-
taires de chiens, des canisites (espaces aménagés en 
toilettes publiques pour chiens). Ces endroits réper-
toriés seront nettoyés régulièrement.
Tous les chiens doivent être tenus en laisse en ville. 
Laisser divaguer son chien ou laisser des déjections 
canines sur la voie publique est interdit et passible 
d’une amende.

Le compostage est 
un processus naturel 
de décomposition de 
vos déchets de jardin 
(feuilles, herbes,...) 
et de cuisine (éplu-
chures, préparations 
de repas...) par des 
micro-organismes du 
sol (bactéries, cham-
pignons, vers...).
Composter soi-même 
permet de :
- produire un engrais 
sain à réutiliser dans 
son jardin, son potager et au profit des plantes d’inté-
rieur
- limiter les déplacements en déchèteries
- diminuer la quantité de vos déchets collectés et 
traités.
Aujourd’hui plus de 30 % de votre poubelle peut être 
composté.
Des composteurs de plusieurs dimensions sont en 
vente au Syndicat Mixte du Pays Thouarsais. Une 
information est en projet sur le territoire.
u �Contacts :  

SMPT : 05 49 66 68 68 
Communauté de Communes  de l’Airvaudais : 
05 49 64 93 48

Pour attirer les insectes utiles au jardin, rien de tel 
que d’y installer des refuges conçus pour les héberger. 
L’hôtel à insectes doit être orienté sud-sud-est, face au 
soleil de début de journée, le dos aux vents dominants 
(les insectes n’aiment pas être dérangés par les courants 
d’air...), proche d’un parterre de fleurs sauvages et/ou 
cultivées (restaurant de l’hôtel). Il doit être surélevé 
par rapport au sol d’au moins 30 centimètres pour le 
maintenir à l’abri de l’humidité.
Ces abris n’attirent pas toujours les espèces 
souhaitées mais leur efficacité dépend de la 
localisation et de plusieurs facteurs dont la nature 
et la méthode de construction. L’ossature doit être 
en bois résistant, la couverture imperméable. Il faut 
utiliser des matériaux naturels pour constituer les 
refuges des insectes  : rondins, briques, paille, tiges 
de bambou, pots de fleurs retournés remplis de foin, 
fagots de tiges à moelle (ronce, rosier, sureau...) et 
choisir des matériaux locaux avec des trous plus ou 
moins gros pour bien correspondre aux différentes 
préférences des insectes. Si l’hôtel ouvre ses portes 
avant l’hiver, il pourra accueillir pontes et larves de 
certains insectes. Il contribuera, ainsi, à enrichir la 
microfaune d’insectes auxiliaires et pollinisateurs, 
favorisera l’équilibre entre un nombre varié d’espèces 
végétales et animales et protégera la biodiversité.

Environnement 

Aménagement 
des points de 
regroupement

Déjections canines 
et propreté  
de la ville

Le compostage  
à domicile

Hôtel à insectes

Quelques souvenirs
Il y a... exactement 
35 ans

On pouvait lire dans les colonnes du quotidien 
national « Le Monde » un long article intitulé « Hugo 
sous un cèdre ». 
Il relatait un événement qui a marqué Airvault 
dont nombre de mémoires ont encore le souvenir  : 
l’ARC organise, cet été 1978, un « grand spectacle » 
donné dans le clos de l’Abbaye « Les Misérables » 
de Victor Hugo : un travail gigantesque, un nombre 
impressionnant de bénévoles et, au final, un 
véritable succès couplé à une exposition sur le 
même thème installée dans le Musée des Arts et 
Traditions populaires. 
Outre le rappel de l’essentiel de cet événement 
l’article dont vous voyez ci-contre un extrait est 
par lui-même le témoignage d’une période où 
l’on avait ou pouvait prendre le temps de lire de 
longs textes, sans illustration, dans une langue 
particulièrement soignée, sous la plume de 
Mathilde la Bardonnie qui écrit, par exemple 
« Le spectacle n’a rien à voir avec le grandiose 
de la geste… Tout semble aller de soi, couler 
de source… les invités se sentent heureux de 
tant d’attentions, même invisibles… »
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Jumelage

Elections 2014 : nouvelles modalités

Le Comité de jumelage Airvault-Wisznice et la com-
mune organisent le séjour d’une délégation polo-
naise qui sera reçue à Airvault du 3 au 8 octobre 2013. 

Elections des conseil-
lers municipaux et 
des conseillers com-
munautaires
Pour toutes les communes 
de 1000 habitants et plus 

(au lieu du seuil fixé jusqu’à présent à 3500 et plus), la 
loi relative à l’élection des conseillers municipaux et 
des conseillers communautaires prévoit : 
- l’application du scrutin de liste 
Les conseillers municipaux seront élus au scrutin de 
liste à deux tours, avec dépôt de listes comportant 
autant de candidats que de sièges à pourvoir, 
sans adjonction ni suppression de noms et sans 
modification de l’ordre de présentation ; chaque liste 
sera composée, alternativement, d’un candidat de 
chaque sexe.

- �la suppression des sections électorales de 
toutes les communes de moins de 20  000 
habitants. Dès lors, la suppression des sections 
électorales des communes associées aboutira à 
la formation d’une seule circonscription électorale 
constituée sur la commune incluant l’ensemble des 
électeurs des communes associées.

- �la modification de l’élection des conseillers 
communautaires : les candidats au conseil com-
munautaire figureront sur la liste des candidats au 
conseil municipal et seront élus en même temps. 

Ce qui changera pour nous :
- �le mode de scrutin : scrutin de liste comportant 23 

noms respectant la parité
- �sur une même liste, figureront les candidats 

représentant Airvault, Borcq et Soulièvres
- �sur cette même liste seront proposés les candidats 

municipaux et communautaires.

conformité  ; des places de 
stationnement alterné sur la 
chaussée seront mises à l’essai 
dans certaines rues.
Chacun d’entre nous doit 
prendre conscience que ces 
efforts sont des actes de 
citoyenneté et de respect vis-
à-vis de toutes les personnes 
à mobilité réduite (personne 
en fauteuil, parent avec une 
poussette, personne avec des 
béquilles, personne âgée…).

Quelques souvenirs
Il y a… environ 50 ans

Dans les années 60, l’association des 
commerçants d’Airvault organisait, au 
printemps, une quinzaine commerciale  ; 
pendant cette période, les rues de la commune 
étaient sonorisées  : les commerçants 
enregistraient et diffusaient des textes 
- parfois pleins d’humour - vantant les 
mérites des entreprises et commerces 
locaux - entrecoupés de chansons 
«  yéyé  » ou romantiques  ! Chaque jour, 
était organisée une course aux trésors 
à l’adresse des enfants ou parfois des 
adultes. Les participants devaient se 
munir de vêtements ou d’objets divers 
dont la liste était déversée par les 
haut-parleurs  ; aussi vers 17 h, les 
quartiers s’animaient, les voisins 
aidaient le candidat qui allait les 

représenter  ! Un vrai moment de récréation pour 
petits et grands. L’arrivée avait lieu en principe dans 
la cour du Vieux Château et donnait lieu à des scènes 
cocasses où la bonne humeur prenait le pas sur 
quelques déceptions : en effet, la bouteille en verre 
qui devait voyager sur le plateau en inox pouvait ne 
pas avoir survécu à la précipitation du concurrent ! 
Mais chacun espérait que le lendemain serait un 
jour meilleur et repartait amusé et détendu. 

u �Si des personnes souhaitent compléter ou 
corriger des erreurs contenues dans cet 
article, elles seront les bienvenues.
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En Bref - Informations pratiques

La piscine sera ouverte au public à compter du 1er 
juin 2013 jusqu’au 29 septembre 2013. Cette année, 
la pataugeoire sera hors service. Les documents 
indiquant les horaires d’ouverture sont à retirer 
directement à la piscine ou à l’accueil de la mairie 
d’Airvault, ils sont consultables sur le site de la com-
mune www.airvault.fr.

Tarifs 2013
• Entrées adultes 
Entrée individuelle : 2,30 €
Carte 10 entrées : 18,50 €
• Entrées enfants :  
(Plus de 8 ans et moins de 18 ans)
Entrée individuelle : 1,50 €
Carte 10 entrées : 12,00 €
Les enfants âgés de moins de 8 ans non-accompa-
gnés par un adulte ne seront pas acceptés.

• Leçons (30 minutes – maximum 3 personnes)
Leçon particulière	  : 5,60 €
Forfait 10 leçons : 45,00 €
Forfait 6 leçons : gratuit (pour les enfants d’Airvault, 
Borcq et Soulièvres, de 8 à 10 ans sur présentation 
d’un justificatif)
• Une carte nominative 10 entrées sera délivrée 
gratuitement à la caisse de la piscine d’AIRVAULT 
(livret de famille à présenter) à chaque enfant âgé 
de 8 à 18 ans, domicilié à Airvault, Borcq, Soulièvres, 
dont les parents sont non imposables à l’impôt sur le 
Revenu des Personnes Physiques, la non-imposition 
étant appréciée comme en matière d’allègement ou 
d’exonération d’impôts directs locaux, c’est-à-dire 
avant l’imputation des réductions d’impôts et après 
réintégration de certains revenus exonérés (Revenus 
de l’année 2012).

Au cours d’une même journée, toute sortie à l’ex-
térieur de l’établissement est définitive.
Un nouveau droit d’entrée sera réclamé à tout 
baigneur désirant retourner à la piscine.

Synthèse des dispositifs pouvant venir en 
aide aux particuliers souhaitant construire, 
agrandir, rénover…

N’hésitez pas à contacter les organismes  
suivants et/ou adressez-vous au service  
« Urbanisme » de la commune d’Airvault :  
05 49 64 70 13

Conseil d’Architecture d’Urbanisme  
et de l’Environnement (CAUE)
Permanences  
- �au Pays de Gâtine  

46 boulevard Edgar Quinet, Parthenay 
3e mardi après-midi du mois

- �au CAUE : 15 rue Thiers, Niort
Rendez-vous à prendre auprès de Nathalie Babin
05 49 28 06 28 - www.caue79.fr

Fondation du patrimoine
Pour tout renseignement, consultez le livret qui 
vous a été distribué courant janvier 2012. 

Association des Petites Cités 
de Caractère
Permanences de l’architecte-
conseil pour conseils gratuits 
à Airvault. Adressez-vous à la 
mairie d’Airvault pour prendre un 
rendez-vous.
L’association met des plaquettes à votre disposition  
à retirer à la mairie
• �« Recommandations pour la restauration du bâti 

ancien »
• « Façades commerciales » 
• « Energies renouvelables ».

Tarifs 
Saison 	 Semaine 
Haute saison ...................................................... 350 €
Très haute saison............................................... 350 €
Moyenne saison.................................................. 280 €
Vacances scolaires de printemps ..................... 280 €
Vacances scolaires d’hiver ................................ 220 €
Basse saison ...................................................... 200 €

u �Renseignements  
Sylvie Delprat : 05 49 64 69 52  
Accueil mairie d’Airvault : 05 49 64 70 13

Piscine 

Aide aux particuliers…

Gîte communal de Courte Vallée 

Village de Caractère
La commune d’Airvault, homologuée Petite Cité 
de Caractère, bénéficie depuis cette année du dis-
positif financier «  Village de Caractère  » mis en 
place par la Région Poitou-Charentes. A ce titre, 
les propriétaires privés peuvent prétendre à des 
aides s’ils engagent des travaux de restauration 
visibles de la voie publique se trouvant dans le 
secteur de la ZPPAUP-AVAP. Les projets d’anima-
tion, de valorisation et de médiation du patrimoine 
local sont également éligibles.

u �Pour plus d’informations,  
contactez le service patrimoine  
de la Mairie d’Airvault au 05 49 64 69 51.

Dans le cadre d’un projet destiné à valoriser écono-
miquement les spécificités régionales, le Réseau des 
communes, administrant le site Internet de la com-
mune d’Airvault, recherche des producteurs, artisans, 
fabricants reconnus pour un savoir-faire local dans 
leur domaine  : agriculture, gastronomie… Si cette 
offre vous intéresse, vous pouvez déposer vos coor-
données, sur papier libre, à l’accueil de la mairie. 

Valorisation  
des spécificités  
régionales
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Siade et Sources de Seneuil ont fusionné en Syndicat 
d’Eau du Val du Thouet le 1er janvier 2013.
Pour tout renseignement, veuillez trouver les don-
nées ci-dessous :
Syndicat d’Eau du Val du Thouet - ZAE de Talencia
2 rue Marcel Morin B.P. 45 - 79101 THOUARS CEDEX
Courriel : accueil@sevt79.fr
Tél : 05 49 66 01 06
Fax : 05 49 66 29 81

Accueil du public 
du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30
Nos d’astreinte pour le week-end  
et le soir après 17 h 30
06 87 76 07 95 pour le secteur Sud (ancien syndicat 
des Sources de Seneuil)
et 06 86 92 63 07 pour le secteur Nord (ancien SIADE)
N° de l’usine de dénitrification/décarbonatation  
05 49 96 27 56

Syndicat d’Eau  
du Val du Thouet 
(SEVT)

Il s’agit d’un cimetière abritant 26 tombes de prison-
niers de l’armée coloniale. Il est situé en périphérie 
de la ville, au pied du terril de la cimenterie. Après le 
départ des Polonais, les Allemands ont utilisé le site 
comme camp de prisonniers (marocains, algériens, 
sénégalais…). On ne sait combien de prisonniers y 
étaient abrités. Après la guerre, 26 corps ont été dé-
couverts sous un tas de pierres, les sépultures ont 
été aménagées immédiatement et de façon symbo-
lique, en souvenir des prisonniers décédés dans ce 
camp.

Nécropole nationale

Le Souvenir Français, conformément à ses statuts, 
a une double finalité  : entretenir la mémoire des 
soldats disparus et transmettre le flambeau aux 
jeunes générations. Le Comité d’Airvault s’efforce 
d’être fidèle à sa mission en participant aux cérémo-
nies commémoratives, en entretenant, avec l’aide 
de la mairie, les tombes, particulièrement le carré 
militaire d’Airvault, en renouvelant ou apposant des 
cocardes sur les tombes des soldats inhumés dans 
les cimetières de Louin, Boussais, Les Jumeaux…
La dernière guerre a concentré, dans les alentours 
d’Airvault, une population exceptionnellement im-
portante d’Espagnols, Polonais, Allemands et sol-
dats français appelés « coloniaux ».
Le Souvenir Français a participé à l’édification ou la 
restauration d’édifices et de lieux de mémoire com-
mémoratifs de cette époque particulièrement mar-
quante pour notre histoire locale :
• la stèle Pierre Sarre, sur la route du Fief d’Argent
• �la tombe, dans le cimetière, de 8 soldats polonais 

morts en 1940
• �le cimetière appelé « marocain » où sont inhumés 

26 soldats français d’Afrique du Nord
• le mémorial polonais de Veluché inauguré en 2000 

(pour plus d’infos consulter le site de 
la ville d’Airvault www.airvault.fr, ou 
s’adresser à l’Office de Tourisme).
Pour les jeunes, particulièrement les 
collégiens, le comité subventionne les 
visites scolaires sur les lieux de mémoire 
tels que les plages du débarquement et 
le Centre Régional Résistance et Liberté 
de Thouars. Il a également organisé une 
présentation, en classe de 3e, de l’asso-
ciation, suivie d’une visite au mémorial 
polonais et au « cimetière marocain ».
Le 6 septembre prochain se tiendra à Air-
vault le séminaire départemental du Sou-
venir Français ; c’est dans ce « cimetière 
marocain » (Nécropole nationale), au pied 
du monument du Souvenir Français que sera déposée 
une gerbe, en présence des associations d’anciens com-
battants et des autorités locales et départementales.
Le Souvenir Français s’associera également au Co-
mité de Jumelage Airvault-Wisznice pour accueillir , 
à partir du 3 octobre prochain, une délégation polo-
naise de Wisznice, signe que le souvenir du passé 
entretient les relations d’avenir.

Déroulement de la journée du 6 septembre 2013, 
séminaire départemental du Souvenir Français, 
à Airvault
• 9 h 30 : ouverture du séminaire, salle de Soulièvres
• �12 h  : cérémonie commémorative au «  Cimetière 

Marocain » : les autorités, les associations d’anciens 
combattants et la population locale sont invitées.

Contacts : Michel Pérault  
05 49 64 75 49 - mmc.perault@neuf.fr

Souvenir Français

Vie associative

L’UNC est une association qui regroupe les 
combattants des différents conflits auxquels la 
France a participé. Elle a pour devise  :  «  UNIS 
COMME AU FRONT ». 

La section d’Airvault compte une 
centaine d’adhérents qui ont pour 
droit et devoir de commémorer 
les Morts pour la France. 
« Quelle fierté quand, devant les 
monuments, nous entretenons 
la mémoire des disparus et que 
nous constatons la présence 
grandissante de jeunes, notam-
ment d’élèves des écoles d’Air-
vault. »
Depuis plusieurs années, la 
section accueille les Soldats 
de France (Service militaire, 
Gendarmerie, Police, Opex…)

«  Jeunes et moins jeunes, venez nous rejoindre  ; 
vous serez les bienvenus. Que nous soyons tous 
réunis sous l’emblème national. »

Union Nationale des Combattants (UNC),  
section d’Airvault 



Vie associative

Pour la saison 2012-2013, le club a engagé 8 équipes :
• une Régionale 3
• une Promotion Régionale
• une Départementale 1
• trois Départementales 2
• une Départementale 3
• une Départementale 5 Loisir
A la rentrée sportive, le club compte 63 licenciés qui 
évoluent en loisir ou qui participent au championnat 
par équipe ou individuel. Le club est ouvert à tous : 
parmi les licenciés se trouvent des jeunes, des vétérans 
et des personnes en situation d’handicap.
Un éducateur sportif (Olivier Quintard, brevet d’état 
1er degré), employé par le club, assure 4 heures 
hebdomadaires d’entraînement pour :
• les jeunes, le mercredi après-midi (14 h - 16 h)
• �les équipes départementales et régionales, le vendredi 

soir (20 h - 21 h 30)
Par ailleurs, un entraînement a lieu le lundi de 16 h 30 à 
18 h et le mardi 16 h 30 à 18 h pour les jeunes encadrés 
par Jean Gaëssler, bénévole du club ; le mardi soir 
est consacré à un entraînement libre ouvert à tous 
(à partir de 20 h).

Le club bénéficie d’une 
salle spécifique pouvant 
accueillir jusqu’à 8 tables 
en entraînement et 4 tables 
en compétitions. Ayant 
de nombreuses équipes 
engagées en championnat 
départemental et régional 
le samedi après-midi, la 
salle de tennis de table ne 
peut accueillir toutes ces 
équipes. C’est pourquoi, des 
rencontres ont lieu dans 
une salle annexe. Cette 

salle offre des conditions de jeu optimum (beaucoup 
d’espace, meilleur sol, clarté…). En l’absence de 
cette salle, les matchs à domicile ne pourraient pas 
tous avoir lieu.
En juin, le club organise un tournoi interne. C’est 
l’occasion de réunir tous les membres du club autour 
d’un petit tournoi convivial. Le club profite de ce 
tournoi pour inviter ses sponsors à venir découvrir 
le tennis de table.
En avril, le club organise le Premier Pas Pongiste : 
ce tournoi est réservé aux garçons et filles scolarisés 
en école primaire (du CE1 au CM2) et qui ne sont pas 
licenciés dans un club. Il se présente sous la forme 
d’une initiation au tennis de table puis d’un tournoi. 
Les meilleurs sont ensuite qualifiés pour une finale 
départementale qui se déroule en juin.

u �Contacts
Yves Bourdin, président 05 49 64 72 14  
jybourdin@hotmail.fr
Grégory Letourneur 06 45 70 24 46  
letourneurgregory@yahoo.fr
http://pingpongclubairvault.free.fr

Les activités de l’association du Secours Catholique 
d’Airvault sont les suivantes :
Accueil individuel des personnes (aide matérielle suite 
à la rencontre avec une assistante sociale). 
Vestiaire (vêtements et chaussures enfants-adultes), le 
tout propre et en bon état contre une faible participation.
Animation d’un groupe de personnes pour des travaux 
manuels très recherchés ou bien de la couture ou du 
tricot, au goût de chacune. La salle est comble ; la 
chaleur humaine et l’échange aident à supporter la 
solitude ou les soucis jusqu’à la semaine suivante.
Une fois par mois, l’association prépare un repas 
partagé dans la convivialité.
Braderie une ou deux fois par an, salle Jean Emonneau.
L’association organise des voyages (cette année Ile 
Madame et Lourdes,) avec une participation financière 
adaptée au budget de chacun, ou des sorties pique-
nique l’été.
Pour les enfants de 5 à 12 ans, possibilité de partir 
3 semaines en vacances dans des familles d’autres 
départements (Morbihan, Charente-Maritime…) 
Camps de vacances pour les adolescents et les jeunes 
adultes.
Organisation d’un repas de Noël ; celui de décembre 
2012 a bénéficié de l’animation très appréciée du 
« Chœur du Val d’Or ».
Les bénévoles de l’association accueillent et 
accompagnent toute personne désirant rompre la 
solitude et l’isolement en passant d’agréables moments 
dans la solidarité.

Ping-pong club Airvault Secours Catholique
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Coupon à renvoyer à la mairie d’Airvault 1 rue Constant Balquet 79600 Airvault
Cet espace de libre expression vous est réservé. Vous êtes invité(e) à vous y exprimer afin de faire connaître vos 
remarques concernant la vie de notre cité, vos suggestions ou vos souhaits. Merci par avance de votre collaboration.

Expression libre

u �Renseignements - Contacts : 
ouverture tous les mardis après-midi  
de 14 h 30 à 18 h au 18 rue de la Poste 
Monique Bordes, responsable 06 76 77 84 19 
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A
genda

A
genda juin-décem

bre 2013

des m
anifestations du 2

e sem
estre 2013 

1
er juin-18 août

Am
is du M

usée
Exposition « Finette, satinette et…

 cousettes »
15 juin-15 septem

bre
Abbatiale Saint-Pierre 

Visites accom
pagnées gratuites

19 juin-11 septem
bre

Tourism
e Anim

ation en Airvaudais
Sorties-découvertes « Les m

ercredis de l’été »
10 juillet

Com
m

une d’Airvault
Vacances au m

usée
10 juillet

L’hom
m

e et la pierre
Visite entreprise Cim

ents Calcia
9-14 juillet

Centre socioculturel
Festival M

usiques et Danses du M
onde

14 juillet 
Grand Airvault

Fête populaire Clos de l’abbaye, dom
aine de 

Soulièvres, com
m

unes associées
19-21 juillet

Le Rêve de l’Aborigène
Festival 

10 juillet 
Com

m
une d’Airvault

Vacances au m
usée Jacques Guidez

1er août
Tourism

e Anim
ation en Airvaudais

M
arché des producteurs de pays

10 août 
Tourism

e Anim
ation en Airvaudais

Randonnée-découverte
21-25 août

Centre socioculturel
Festival « Les M

urs ont des Oreilles »
25 août

M
oto-club airvaudais

Sortie m
oto - section tourism

e
29 août

Com
m

une d’Airvault
N

uit rom
ane

1
er septem

bre
U

CVO
Triathlon vert et duathlon

4 septem
bre

L’hom
m

e et la pierre
Visite entreprise Cim

ents Calcia
6 septem

bre
Souvenir Français

Sém
inaire départem

ental
7 septem

bre
Grande FAT, associations et com

m
une

Journée du sport et soirée des trophées
8 septem

bre
Pique-nique 

Rassem
blem

ent des Airvaudais
14 et 15 septem

bre
Voir agenda détachable

Journées européennes du patrim
oine

28 septem
bre

FAT Athlétism
e

Sarabande
5 octobre

U
nion Cycliste du Val d’Or

Chrono du Val d’Or
6 octobre

Borcq-en-fête
Vide-grenier à Borcq

12 octobre
Abbatiale d’Airvault

Fête de l’orgue

12-19 octobre
Secours catholique

Braderie d’autom
ne

7 et 8 décem
bre

Ensem
ble associatif

Téléthon

13 décem
bre

APEL Sainte-Agnès
Fête de fin d’année

3
e dim

anche du m
ois

Com
m

une d’Airvault 
Découverte d’un « objet du m

ois » au M
usée J. 

Guidez
1

er dim
anche du m

ois
Com

m
une d’Airvault 

Entrée gratuite au m
usée J. Guidez

Collectes de sang organisées par l’Am
icale des donneurs de sang bénévoles d’Airvault

 
les m

ercredis 24 juillet, 25 septem
bre, le m

ardi 26 novem
bre 

dans la salle des fêtes du dom
aine de Soulièvres,

 de 16 h 30 à 20 h  
   

Contacts : 05 49 64 66 23

Il n’est pas nécessaire d’être à jeun pour donner son sang 
Il est conseillé d’éviter d’absorber des alim

ents gras avant le don.
Certaines m

anifestations n’apparaissant pas dans cet agenda sont détaillées dans l’agenda détachable.

M
AIRIE D’AIRVAULT : 1, rue Constant Balquet	

Ouverture : �lundi, m
ardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 

m
ercredi de 8 h 30 à 12 h 30             

Tél : 05 49 64 70 13 - Fax : 05 49 70 80 76
m

airie-airvault@
cc-airvaudais.fr

http://w
w

w
.airvault.fr

M
AIRIE DE BORCQ-SUR-AIRVAULT : 19, rue de la M

airie	
Ouverture : lundi  de 14 h 30 à 16 h 30 - jeudi de 14 h à 16 h 30
Perm

anences réduites du 14 juillet au 15 août : jeudi de 14 h à 16 h 30            
Tél : 05 49 64 70 82
m

airie-borcq@
cc-airvaudais.fr

M
AIRIE DE SOULIÈVRES : 37, rue de l’Église	

Ouverture : lundi, m
ardi, jeudi, vendredi de 9 h à 12 h

Perm
anences réduites du 14 juillet au 15 août : m

ardi et vendredi de 9 h à 12 h            
Tél : 05 49 69 71 22
m

airie-soulievres@
cc-airvaudais.fr

Perm
anences d’élus à la m

airie d’Airvault, ouvertes à tous : le prem
ier lundi de chaque m

ois de 10 h à 12 h et le troisièm
e jeudi de chaque m

ois de 16 h à 17 h 30
Im

prim
é sur papier 100%

 recyclé - Crédit photos : Fotolia - M
airie d’Airvault.


